FICHE D’INSCRIPTION    ANNEE 2012

	T
	1
	2
	3
	4
	HA


CENTRE DE LOISIRS « LES GULLI’VERT » 

Sur le site du club vert –Route de Vaux  89000 Auxerre 


	ATL
	


 03.86.72.09.78
club.vert@orange.fr




Site internet : clubvert.org















Ne rien inscrire dans les cases grises



LES ENFANTS :

	Nom –Prénom

des enfants inscrits
	Sexe
	Date de naissance
	Observations, régime alimentaire, allergies…
	Baignades autorisées

(oui ou non)
	Maternel ou primaire
	Fiche sanitaire

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


LES RESPONSABLES LEGAUX :

	
	Mère (ou tuteur)
	Père (ou tuteur)

	NOM
	
	

	PRENOM
	
	

	Adresse

Code postal

et Commune
	
	

	N° tèl fixe
	
	

	N° tèl portable
	
	

	N° tèl travail
	
	

	Adresse  mail
	
	

	PROFESSION

EMPLOYEUR (nom et adresse)
	
	


Situation familiale :  
   mariés 
vie maritale    
   séparés 
           divorcés
        autres …………………………….
N° Allocataire CAF / MSA : ……………………………. N° Sécurité sociale :……………………………………………….
Droit à l’image : J’autorise mon (mes) enfant(s) à être filmé ou photographié dans le cadre d’expositions internes ou externes au centre de loisirs.


Oui 

Non

Autorisation parentale : J’autorise les responsables des « gulli’vert » à prendre le cas échéant, toutes les mesures rendues nécessaires par l’état  de santé  de l’enfant.

Date :






Signature :

	Personnes autorisées à venir chercher les enfants
	Lien de parenté
	Téléphone

	
	
	

	
	
	


RAMASSAGE EN BUS :
Arrivée au Club Vert

› Si vous emmenez votre (vos) enfant (s) directement au centre, cochez la case ci-contre :  

› Si votre (vos) enfant (s) utilisent le ramassage en bus le matin. Indiquer le nom de l’arrêt : 

Départ du Club Vert

› Si vous venez chercher votre (vos) enfant (s) directement au centre, cochez la case ci-contre : 

› Si votre (vos) enfant (s) utilisent le ramassage en bus le soir. Indiquer le nom de l’arrêt :  
Pour constituer le dossier, il vous faut :

       - 3 timbres               attestation A.T.L.                                                 
      - Pour les auxerrois uniquement :   dernier avis d’imposition             notification C.A.F             justificatif de domicile                                             

REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DE LOISIRS

« LES GULLI’VERT »

Le centre de loisirs est en gestion associative. Il obéit au règlement suivant :

Admission et inscription

Le centre de loisirs accueille les enfants dans des locaux appropriés.

L’inscription se fait au centre de loisirs pour l’année civile en cours.

La fréquentation peut se faire à la demi-journée ou à la journée.

Les parents doivent remplir une fiche d’inscription et sanitaire de l’enfant.

Les parents mentionnent sur la fiche d’inscription leur adresse et numéros de téléphone de leur domicile et leur travail.

La fiche sanitaire atteste que l’enfant est à jour dans ses vaccinations, mentionne d’éventuelles allergies et autorise la directrice à faire appel à un médecin en cas d’urgence.

Pour les auxerrois et communes associées, remplir la rubrique ramassage en bus. 

Rendre le règlement intérieur dument complété et signé.

Tarifs

Pour les auxerrois et communes associées, le tarif est calculé en fonction de l’avis d’imposition et de la notification CAF.

Pour les extérieurs, un tarif différent est appliqué.

Les aides au temps libre de la CAF et les bons MSA peuvent venir en déduction uniquement pour les vacances scolaires.

Les parents peuvent payer au jour le jour ou acheter des tickets demi-journée ou journée.

Les paiements se font par chèque, chèque vacances, espèce ou carte bleue.

Un supplément sera demandé en cas d’activités spécifiques.

Horaires

Le centre fonctionne les mercredis et les vacances scolaires à l’exception d’une semaine à Noël, du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15.

Repas, collation et goûter

La collation du matin pour les maternels est comprise dans le tarif journalier ainsi que les goûters pour tous les enfants. Les enfants arrivant à 12h pour le repas, devront avoir prévenus le centre de loisirs une semaine au préalable sinon ils pourront se voir refuser l’accès au centre.

Directives aux familles

L’enfant est amené au centre de loisirs avec les personnes désignées sur la fiche d’inscription (il en est de même pour le retour).

En cas de changement, il faut établir une autorisation.

Les transports durant les activités du centre de loisirs sont sous la responsabilité de l’organisateur.

Interdictions

Tout objet dangereux ou de valeur est interdit, le téléphone portable et les jeux vidéo sont interdits, les médicaments sont interdits.

Il est interdit de fumer dans les locaux du centre de loisirs.

En cas de non-respect de ces consignes, nous dégageons notre responsabilité.

Information

Différentes informations affichées au sein du centre de loisirs permettent d’informer les parents sur :

Le projet pédagogique du centre de loisirs, le programme de la journée, le menu et aussi d’éventuels changements dans l’organisation des activités

L’équipe d’animation se tient à la disposition des parents qui souhaitent plus de renseignements.

Hygiène et santé

Si l’enfant est malade dans la journée, les parents sont avertis de façon à venir le chercher.

Si l’enfant a contracté une maladie contagieuse (varicelle, oreillons…), les parents sont priés d’en informer la directrice.

Les médicaments sont interdits, sauf autorisation exceptionnelle des responsables de l’enfant sur ordonnance du médecin.

En cas d’intervention urgente, les parents signent à l’inscription une autorisation d’hospitalisation. Les parents sont immédiatement prévenus.

Pour faciliter le séjour de l’enfant, nous demandons aux parents de fournir : 

Une casquette ou un chapeau en cas de soleil, des bottes et des vêtements imperméables en cas de pluie ,des chaussures adaptées aux activités ,des vêtements non fragiles ,un maillot de bain et une serviette de bain (short interdit) ,une boîte de mouchoirs à l’inscription et des chaussons pour le centre maternel.

Programme

Il est établi par l’équipe d’animation en fonction du projet pédagogique du centre de loisirs et de l’intérêt des enfants.

Il est présenté aux enfants au début de chaque semaine pour les vacances scolaires.

Il est à la disposition des parents au centre de loisirs.

Discipline

Tout comportement indiscipliné ou incorrect de l’enfant donnera lieu à un avertissement ou une exclusion du centre de loisirs.

Nom et prénom de l’enfant :………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Nom des responsables :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Observations :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Ayant pris bonne note du règlement, j’accepte l’organisation interne du centre de loisirs « les Gulli’Vert »

Le            /            /                  à

Signature du ou des responsables précédée de la mention « lu et approuvé »

Voté par délibération au Conseil d’administration le 5 février 2007, au centre de loisirs « les Gulli’Vert »

Représenté par sa présidente Madame Françoise LEVEAU
